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Les dispositifs de 
financement pour la 
formation professionnelle 
s’adaptent à la crise 
sanitaire !
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Les femmes dans 
l’artisanat du bâtiment : 
changeons de regard !

Forte mobilisation de la 
CAPEB pour la semaine 
régionale de l’emploi 
dans le bâtiment !

Quand les artisans donnent de la voix !

Dans le cadre d’une grande consultation participative, les artisans bénéficient désormais 
d’un espace dédié pour témoigner, partager, débattre et être force de propositions. 
1,3 million d’entreprises de l’artisanat vont pouvoir s’exprimer au sein de 2 rubriques : 
l’une pour témoigner, échanger, partager et la seconde pour débattre et prendre 
position sur des sujets d’actualité qui nous concernent tous. Une occasion unique de 
faire remonter les problématiques auxquelles les artisans sont confrontés. Une grande 
mobilisation est attendue pour permettre de construire et affiner un projet commun, 
reflet des attentes et aspirations de chacun.

Pour porter ainsi la voix des artisans lors des prochaines élections des représentants 
dans les Chambres de métiers et de l’artisanat, et plus largement, auprès des décideurs, 
rendez-vous dès aujourd’hui sur lavoixdesartisans.fr.

HAUSSE DES PRIX 
DES MATÉRIAUX ET 

DES MATIÈRES PREMIÈRES :
Serons-nous toujours suspendus 

aux marchés mondiaux ?
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ACTUALITÉS
•  Retour sur une semaine du bâtiment 

dans le Morbihan
•  Vous et la CAPEB du Morbihan, cela 

donne ça !
•  La CAPEB propose le 1er CCMI digital 

pour les artisans du bâtiment
PAGES 2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Congé paternité : ce qui va changer en 

juillet 2021
PAGE 6

JURIDIQUE
•  De nouveaux dispositifs pour renforcer 

la relation de confiance entre l’URSSAF 
et les cotisants

PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  Le crédit d’impôt aides aux personnes 

est maintenu !
PAGE 8

ZOOM TECHNIQUE
•  Autorisation d’intervention à proximité 

des réseaux (AIPR) : ce qu’il faut savoir
•  Gestion des déchets : nouvelles 

obligations au 1er juillet 2021
PAGES 9 & 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  Une cloison résistante au feu avec un 

isolant biosourcé : la 1ère certification 
au feu à ce jour !

•  La lettre Prescrire les éco-matériaux 
dans les marchés publics thématique 
Terre crue porteuse est parue !

•  Le réemploi des matériaux ?  
Réalité ou utopie ?
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COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  2021 : les dispositifs de financement 

pour la formation professionnelle 
s’adaptent à la crise sanitaire !

•  Quels nouveaux besoins en 
compétences demain ?
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Suivez-nous !    

Pénurie et augmentation du prix des 
matériaux : avantage au savoir-faire et au 
local ?

Depuis le début de l’année, les entreprises et fournisseurs relaient des 
augmentations de prix conséquentes qui peuvent atteindre jusqu’à 50 % : 
métal, bois, acier, plastique... voire la pénurie de certaines fournitures, 
peinture, béton, revêtements de sol... 

Les raisons avancées sont variées : forte reprise de l’activité dans plusieurs pays et 
notamment dans la zone Asie, pénurie de certains composants de base du fait des 

interruptions dans les chaines de production, hausse du coût des transports…et aussi 
spéculation !

Depuis le mois de février, la CAPEB avait alerté le Ministre de l’Economie, Bruno 
Le Maire, sur la flambée des prix de certaines matières premières et en particulier des 
métaux. Pour éviter de faire peser sur les entreprises un aléa économique majeur, la CAPEB 
a aussi insisté sur l’importance de la clause d’actualisation des prix, à prévoir dans les 
conditions générales de vente, et de joindre ce document systématiquement au devis.

Mais plus généralement, un moyen de limiter cette dépendance serait le recours à des 
matériaux peu transformés d’origine locale. La valorisation et l’utilisation des matériaux 
bio ou géosourcés par exemple, sont encouragées par l’Etat, la Région Bretagne, l’Ademe 
ou par certaines collectivités. Différentes filières de production et/ou de transformation de 
matières premières biosourcées à destination du secteur du bâtiment, comme la paille, 
le chanvre ou la terre, commencent à s’organiser. Des outils d’aide à la prescription des 
éco-matériaux dans la commande publique existent et se développent. Des initiatives 
pour passer par la réparation et le réemploi dans une logique d’économie circulaire se 
multiplient. Puis, il y a le recours à des matériaux simples, notamment dans la restauration 
du bâti ancien : la pierre, la terre cuite ou crue, le bois, la chaux, le plâtre... 

Dans un futur proche, les logements vont probablement changer de visage. Des 
véritables défis existent, économiques et scientifiques, pour proposer demain au citoyen de 
nouveaux produits permettant de réaliser des constructions avec un coût environnemental 
le plus faible possible. Ce travail de recherche et de réflexion doit se faire au plan mondial 
mais aussi, compte-tenu des spécificités de chaque pays et de chaque région dans les 
pratiques de construction, en fonction des ressources propres au tissu économique local. 
Mais cela nécessite des savoir-faire spécifiques... et certainement une bonne assurance !

ÉDITOSOMMAIRE

L’application CAPEB 
partout avec vous !

Votre entreprise en poche pour une 
meilleure compétivité.

Gestion et suivi des chantiers

Boîte à outils

Posez vos questions en direct

Formations

Téléchargez l’application

• JFT

• JZ
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Apple StoreGoogle Play

ACTUALITÉS
•  La CAPEB du Morbihan renforce votre 

compétitivité et réduit vos coûts !
•  Le site artisans-du-batiment.com fait 

peau neuve
•  PRO BTP soutient les professionnels 

du bâtiment
PAGES  2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Quelles sont les formalités à 

l’embauche : petit rappel 
•  Le licenciement économique : à partir 

de quand l’envisager ?
•  Transfert des heures de DIF sur le CPF : 

c’est encore possible !
PAGE 6

JURIDIQUE
•  Médiation à la consommation : vos 

obligations en tant que professionnel
PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  Le Coronavirus et les solutions 

bancaires : tout ce qu’il faut savoir !
PAGE 8

ZOOM TECHNIQUE
•  Chauffage au fioul : non, pas 

d’interdiction généralisée en 2022
•  BIM : la CAPEB vous propose 10 fiches 

pratiques pour mieux comprendre
•  Etudes de sol obligatoires au 1er 

octobre 2020 : ce qu’il faut retenir !
PAGES 9 & 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  La construction passive vous 

intéresse ? Une formation en ligne 
pour un 360 ° sur le passif !

•  Le premier système d’isolation 
biosourcée pour toiture plate fait son 
entrée sur le marché !

•  Du bois transparent, pour quel usage ? 
Un nouveau matériau de construction 
révolutionnaire

PAGE 11

COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  En mars, une semaine consacrée aux 

difficultés de recrutement dans le 
bâtiment

•  L’apprentissage maintient le cap 
malgré la crise

•  Bénéficiez de l’aide à l’exercice de la 
fonction de maître d’apprentissage
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Suivez-nous !    

Adaptation et détermination

1 4 4 0  minutes. Bien plus qu’une simple impression liée aux confinements, 
couvre-feux et autres mesures sanitaires, 2020 était belle et bien une année 
plus longue du fait des 24 heures supplémentaires accordées par une année 
bissextile. Mais contrairement à l’expression populaire « plus il y en a mieux 
c’est », elle restera, pour le plus grand nombre, une année à mettre au rebut.

Tout au long de cette période plutôt chaotique, la CAPEB s’est efforcée d’accompagner 
ses adhérents au quotidien. Elle a apporté les informations indispensables à l’activité 

des entreprises, et a agi, en coulisses et sur le terrain, pour protéger la santé des artisans, 
TPE et PME.

Dans ce contexte de crise sanitaire, les victoires de la CAPEB ont été nombreuses : 
mesures d’urgence appliquées aux entreprises artisanales du bâtiment, aménagement 
du Fonds de Solidarité et baisse du seuil de perte du chiffres d’affaires. La CAPEB s’est 
également battue pour garantir le chômage partiel au secteur du BTP et pour dynamiser 
la reprise d’activité. Finalement, la mobilisation du réseau, exercée à tous les niveaux, qu’il 
soit départemental, régional ou national a payé.

Les entreprises ont su s’adapter, dans des délais très courts, à de nouvelles 
contraintes. Elles ont su faire preuve, une nouvelle fois, de pragmatisme et de courage. 
Il est temps maintenant de se tourner vers l’avenir et de préparer cette nouvelle année.

La reprise économique occupera une partie importante de l’actualité en 2021. Pour autant, 
elle est loin d’être le seul sujet capital. Il est urgent de retrouver rapidement un dialogue 
social apaisé dans le champ social et celui de la formation. Plus que jamais, tous les 
acteurs économiques devront s’intéresser à l’environnement et aux économies d’énergie 
(la RE 2020 sera là pour le rappeler !). Regarder devant c’est aussi se tourner vers les jeunes, 
vers l’emploi et la formation. Les entreprises artisanales du bâtiment sont un acteur clé pour 
un développement durable et local. Elles participent à la création d’emplois de proximité 
et à la vie des territoires. La CAPEB le rappellera aux nouveaux élus départementaux et 
régionaux qui arriveront dans les mois à venir. L’année sera également rythmée par les 
élections des chambres des métiers à l’automne 2021. Une nouvelle occasion de montrer 
la force d’un réseau uni et déterminé.

Il est bien connu que la forme sert le fond. Ce CAPEB Infos inaugure une nouvelle 
« maquette » légèrement retouchée, que nous espérons plus lisible et plus « visible ». Les 
différentes rubriques restent inchangées de même que la qualité des articles. 
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Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021 !

L’application 
CAPEB partout 
avec vous !

Votre entreprise en poche pour 
une meilleure compétivité.

Gestion et suivi 
des chantiers

Boîte à outils

Posez vos questions 
en direct

Formations

La CAPEB du Morbihan renforce votre compétitivité et réduit 
vos coûts !

Une formation à 5 000 €

Un dirigeant d’entreprise CAPEB a 
suivi une formation. Toujours pas de 

remboursement du FAFCEA trois mois 
après la fin de la formation. Le service 
juridique de la CAPEB entre en jeu et 
constitue un dossier. Deux jours plus 
tard, remboursement de la formation à 
hauteur de 5 000 €.

Attribution de 25 000 € de 
subvention pour l’achat de matériel 
Une entreprise adhérente CAPEB 
souhaitait investir dans l’achat d’une 
nacelle afin de faciliter les ravalements en 
extérieur. Le service fiscal et économique 
l’accompagne, un dossier de subvention 
est envoyé. Cependant une formation 
pour l’usage du matériel est obligatoire 
pour que le dossier soit complet à 100%. 
La CAPEB active son réseau auprès des 
organismes de formation, en moins de 
24h, deux sessions de formation sont 
proposées. Dossier de subvention validé : 
investissement du matériel remboursé 
à hauteur de 25 000 €.

Assouplissement administratif pour 
une contravention
Une entreprise adhérente CAPEB a reçu une 
contravention en son nom, suite à l’excès 
de vitesse d’un de ses salariés utilisant une 
voiture de l’entreprise. La contravention est 
majorée de 500 €. Grâce à l’intervention de 
la CAPEB, la bonne foi de l’entreprise est 
reconnue et la majoration est supprimée.

Une erreur administrative
Une entreprise adhérente a été rayée par 
erreur du RSI (Régime Spécial des Indépen-
dant). Les incidences sont nombreuses : 
dont notamment la suppression de toute 
couverture et protection sociale. Quelques 
jours plus tard, grâce à l’intervention du 
service social de la CAPEB, l’erreur est 
corrigée en urgence.

18 500 € de subvention obtenue 
pour une entreprise 
Soit 50 % de l’achat correspondant à 
37 000 € HT au titre de deux brouettes 
autotractées permettant l’application de 
l’enrobé.

Qualibat RGE 3511 : un 
accompagnement et un label 
renouvelé pour une entreprise de 
menuiserie 
Une entreprise voulait être labellisée RGE 
3511. Son dossier est refusé une première 
fois. Un second refus entraînerait une 
suspension de l’utilisation du label RGE 
avec toutes les incidences fiscales néga-
tives pour ses clients. Obtention du label 
renouvelé suite à l’accompagnement 
et au suivi des équipes de la CAPEB du 
Morbihan.

Une économie de 8 000 € pour un 
contrat de professionnalisation
Un adhérent demande comment faire un 
contrat de professionnalisation avec un 
jeune de plus de 30 ans. Après analyse des 
besoins de l’entreprise adhérente et des 
dispositifs en place, le service formation 
permet à l’entreprise de mettre en place 
une solution optimale. L’adhérent 
économise 8 000 € grâce au dispositif 
retenu.

Un retour à la fête avec la CAPEB le temps d’un instant !

Le 25 septembre 2020 a eu lieu 
notre conférence évènement à 
la base Pegasus de Lorient. L’an-
cienne base sous-marine nous en 
a mis plein les yeux, ainsi que les 
personnes qui ont contribué à sa 
réussite et ce moment de partage.

Un immense merci à vous, artisans et 
adhérents CAPEB du Morbihan, d’avoir 

été présents en ce contexte si particulier.

Merci à Cécile Beaudonnat, présidente de 
la CNFA ; Mélissa Plaza, ex-internationale 
de football ; Mathilde Napieracz, prévôt 
chez les Compagnons du devoir ; 
Ségolène Mahias ; CFA CMA du Morbihan ; 
Entreprendre Au Féminin Bretagne ; 
ARFAB Bretagne ; CAPEB Bretagne …

Et félicitations aux lauréates pour 
l’obtention de leur diplôme GEAB !

« Ensemble, changeons de regard 
sur l’artisanat du bâtiment »

 Retour en vidéo sur 
l’évènement à retrouver 
sur notre chaîne YouTube 
« Capeb du Morbihan »

Téléchargez l’application


ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES



• JFT

• JZ

• JFT

• JFT - LEN
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Forum Adopter son patrimoine : re-préparation du 20e anniversaire

La COVID nous a joué des tours et le 20e anniversaire n’a pas pu se dérouler en 2020 aussi prenez date dès à présent : 
mercredi 24 et jeudi 25 mars 2021 - Halle Martenot - Place des Lices - Rennes.

Chaque année depuis 20 ans, la CAPEB 35 et le service Rennes Métropole d’art 
et d’histoire organisent le Forum Adopter son patrimoine, au printemps, en 

plein cœur du centre historique de Rennes, sous la Halle Martenot.

Cette manifestation est gratuite et ouverte à tous. Elle s’adresse particulière-
ment aux enfants des écoles primaires et centres de loisirs qui peuvent partici-
per à des ateliers de découverte des métiers. Depuis la création de l’évènement, 
nous avons ainsi accueilli 20 000 visiteurs, dont 10 000 enfants de la région 
rennaise.

Les apprentis en herbe retroussent leurs manches et, accompagnés par 
les professionnels, découvrent matériaux et outils, s’exercent aux gestes et 
fabriquent des quenouilles en terre, des moulures en staff, des ouvrages de 
ferronnerie. Ils apprennent à poser des ardoises dans les règles de l’art, à monter 
une structure à pans de bois à l’aide des épures. Ils reproduisent des blasons et 
des sceaux, ils découvrent les ressources des musées et s’initient aux fouilles 
sous-marines...

Ce rendez-vous met en valeur les liens entre les acteurs de la protection du patri-
moine parmi lesquels les artisans du bâtiment qui jouent un rôle important !

 Nous vous donnons donc rendez-vous les 24 et 25 mars 
prochains.

Vous pouvez inscrire vos enfants ou petits-enfants en contactant l’Office 
de tourisme au 02 99 45 90 21 ou 02 99 45 90 24 ou par mail  
patrimoine@destinationrennes.com.


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ADOPTER SON
patrimoine

MERCREDI 25 MARS 2020 DE 9H À 18H 
ET JEUDI 26 MARS 2020 DE 9H À 17H 

ENTRÉE GRATUITE

PORTES OUVERTES À LA HALLE MARTENOT  
PLACE DES LICES À RENNES

20 ANS

ÉD

ITION SPÉCIALE   

ÉDITION SPÉCIALE   

DÉCOUVERTE DES MÉTIERS 
ATELIERS, ANIMATIONS

Animée par Territoires 
Publics, le service Territorial 
de l’Architecture et du 
Patrimoine, la CAPEB et le 
service Rennes, métropole 
d’art et d’histoire, 
Destination Rennes - Office 
de Tourisme 

TOUT PUBLIC

DURÉE 1h

GRATUIT 

Mercredi 25 mars 2020 

à 12h30 et 17h 

Rendez-vous Halle Martenot, 

place des Lices 

Réservation obligatoire sur
billetterie-rennes.com ou
à Destination Rennes - 
Office de Tourisme 
1 rue de Saint-Malo - 
Rennes
 

ENTREPRISE BRAND’HONNEUR
Maçonnerie - Stucs et 
badigeons à la chaux
BETTON 

EIRL ANTOINE LATREILLE
Maçonnerie terre
MONTFORT-SUR-MEU

SARL MALLEJAC
Maçonnerie terre
PACÉ

SARL LE DEVEHAT TIFFOIN
Taille de pierre
REDON

ENTREPRISE GAUTIER ANTHONY
Taille de pierre 
ARGENTRÉ-DU-PLESSIS

ENTREPRISE MANCEAU
Charpente
BETTON

SARL PELLOIS SERGE
Charpente Menuiserie
MÉDRÉAC

EURL GALLIOT NICOLAS
Couverture
HÉDÉ

SARL GJ COUVERTURE
Couverture
MELESSE

ENTREPRISE MILET ANDRÉAS
Couverture
THORIGNÉ-FOUILLARD

SARL BOUGEARD MICHEL
Couverture ardoise et 
chaume
PLEURTUIT

SARL L’ART DU BOIS
Menuiserie
CHAVAGNE

ENTREPRISE COUET
Menuiserie
VIGNOC

ENTREPRISE SIMON
Menuiserie
BOISGERVILLY

EURL BOHUON ROMAIN
Menuiserie
SAINT-MALO

SARL ARNAUD JOCELYN
Serrurerie Métallerie
GOVEN

SARL GALOGER ALAIN
Plâtrerie Staff Stuc
MONTGERMONT

SARL 
LES PLÂTRES DE SAINT-AUBIN
Plâtrerie Staff Stuc
SAINT-AUBIN-DES-LANDES

EURL ATELIER ROMAIN GAMET
Dorure
PACÉ

SARL HELMBOLD HENRI
Maître verrier
CORPS-NUDS

VISITES
GUIDÉES

DÉCOUVERTE DES COURS 
INTÉRIEURES ET DES 

CAGES D’ESCALIER DANS 
LE SECTEUR SAUVEGARDÉ

INFORMATIONS ET RÉSERVATION  
OBLIGATOIRE SUR BILLETTERIE-RENNES.COM

VISITES GUIDÉES 

© Destination Rennes / Julien Mignot

PRÉSENTATION DES acteurs 
DE LA MISE EN VALEUR ET 
DE LA CONSERVATION DU 
PATRIMOINE

RENNES, MÉTROPOLE D’ART 
ET D’HISTOIRE, DESTINATION 
RENNES – OFFICE DE 
TOURISME

CAPEB D’ILLE-ET-VILAINE 

ARCHIVES DE RENNES

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 
DE RENNES

ÉCOCENTRE DE LA TAUPINAIS

ASSOCIATION 
« ARCHIBILISATION » 

ASSOCIATION POUR 
LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA RECHERCHE EN 
ARCHÉOLOGIE MARITIME 
(ADRAMAR)

FONDATION DU PATRIMOINE 
BRETAGNE

TIEZ BREIZ

LABORATOIRE DPN 
(DESIGN ET PRATIQUES 
NUMÉRIQUES)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
AUX ATELIERS DE DÉCOUVERTE

Service Rennes, Métropole d’art et d’histoire - 
Destination Rennes - Office de Tourisme 
CS 26410 - 35064 RENNES Cedex
Tél. : 02.99.45.90.21 - 02.99.45.90.24
E-mail : patrimoine@destinationrennes.com

LES ARTISANS DE LA CAPEB 
PRÉSENTS SUR LE FORUM

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• MM

Découvrir le patrimoine, 
c’est apprendre à 
regarder une œuvre 
d’art, une architecture, 
un document d’archive, 
et plus largement 
responsabiliser l’enfant 
et l’adolescent sur cet 
héritage collectif, ce 
à quoi les acteurs du 
forum « Adopter son 
patrimoine » s’attachent 
depuis sa création.

Au cours de ces 
2 journées, les 
professionnels des 
services éducatifs, des 
structures culturelles 
de Rennes Métropole, 
et des métiers de la 
restauration du bâti 
ancien vous accueillent 
pour partager la variété 
de leurs compétences.
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ACTUALITÉS
•  Plan de relance dans le Finistère : 

Le Préfet et la CAPEB mobilisés
•  Le site artisans-du-batiment.com fait 

peau neuve
•  PRO BTP soutient les professionnels 

du bâtiment
PAGES  2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Quelles sont les formalités à 

l’embauche : petit rappel 
•  Le licenciement économique : à partir 

de quand l’envisager ?
•  Transfert des heures de DIF sur le CPF : 

c’est encore possible !
PAGE 6

JURIDIQUE
•  Médiation à la consommation : vos 

obligations en tant que professionnel
PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  Le Coronavirus et les solutions 

bancaires : tout ce qu’il faut savoir !
PAGE 8

ZOOM TECHNIQUE
•  Chauffage au fioul : non, pas 

d’interdiction généralisée en 2022
•  BIM : la CAPEB vous propose 10 fiches 

pratiques pour mieux comprendre
•  Etudes de sol obligatoires au 1er 

octobre 2020 : ce qu’il faut retenir !
PAGES 9 & 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  La construction passive vous 

intéresse ? Une formation en ligne 
pour un 360 ° sur le passif !

•  Le premier système d’isolation 
biosourcée pour toiture plate fait son 
entrée sur le marché !

•  Du bois transparent, pour quel usage ? 
Un nouveau matériau de construction 
révolutionnaire

PAGE 11

COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  En mars, une semaine consacrée aux 

difficultés de recrutement dans le 
bâtiment

•  L’apprentissage maintient le cap 
malgré la crise

•  Bénéficiez de l’aide à l’exercice de la 
fonction de maître d’apprentissage
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N’attendez plus !
Téléchargez-la dès maintenant sur :  

L’application CAPEB 29

En ce début de nouvelle année, pensez 
à télécharger l’appli CAPEB 29 ! Vous y 
trouverez toutes les actualités et serez 
informés en temps réel. 

Vous aurez ainsi le même niveau d’information, 
les mêmes outils que toutes celles et ceux qui, 

au quotidien, la consultent.

Avec l’Appli CAPEB 29 dans votre poche, vous 
gagnerez en agilité et serez épaulé, informé et 
conseillé en permanence dans votre travail de tous 
les jours.

Plan de relance dans le Finistère : Monsieur le Préfet mobilisé, 
la CAPEB Finistère y participe !

Les animations virtuelles du 
dernier trimestre 2020

L’atelier document unique d’évaluation des 
risques

La CAPEB Finistère et l’OPP BTP accompagnent les 
entreprises dans leur démarche d’évaluation des 

risques professionnels. Deux ateliers en visioconférence 
ont été proposés en novembre dernier avec la 
participation globale d’une douzaine de personnes.

Webinaire « Nouvelle réglementation - entretien 
de chaudières fuel / gaz / bois et des installations 
thermodynamiques » (arrêté du 24 juillet 2020)   
Avec l’appui de l’UNA plomberie chauffage de la CAPEB 
nationale, un point a été proposé à une vingtaine de 
professionnels connectés, sur les nouvelles obligations 
et les outils mis à leur disposition pour y répondre.

Atelier RGE
Dans le cadre d’une refonte globale du dispositif RGE 
voulue par les pouvoirs publics et l’Ademe, un point 
avec l’intervention d’Eric Gacogne, Délégué régional 
de Qualibat Grand Ouest a été présenté en fin d’année 
pour clarifier la nouvelle nomenclature des travaux et 
le reclassement des entreprises RGE à compter du 1er 
janvier 2021.

Observatoire de la commande publique

Dans le cadre du plan France Relance, la rénovation énergétique des bâtiments 
privés, publics, des entreprises mais aussi la réhabilitation des logements sociaux 

drainent près de 10 milliards d’euros financés par l’Etat. Le soutien à l’investissement 
local a été augmenté d’1 milliard d’euros au titre de la 3e loi de finances.

Dans le département, à l’occasion de notre dernière rencontre, Philippe Mahé, Préfet 
du Finistère nous a fait part de son engagement à porter ce plan de transformation 
et l’a confirmé dans le cadre de l’Observatoire de la commande publique réuni en 
novembre dernier.

Au total, ce sont 422 opérations qui seront financées dans les domaines du 
réaménagement de centre-bourgs, de rénovation thermique des bâtiments publics, 
de la restauration de monuments et du patrimoine historiques, représentant un 
volume total d’investissement de 173 M€.

Dans l’objectif d’accroître la prévisibilité des commandes et l’accessibilité des 
consultations à l’ensemble du tissu économique de la filière BTP sur le territoire, 
Monsieur le Préfet du Finistère a adressé un courrier aux maires du département.

Comité départemental de pilotage et de suivi du Plan de relance
Afin que le plan de relance puisse bénéficier de façon concrète à tous les acteurs du 
territoire, Monsieur le Préfet a mis en place courant décembre un comité de pilotage 
et de suivi réunissant l’ensemble des acteurs concernés. 

Il s’agit de faire un état des lieux de la mise en œuvre de ce plan de relance au niveau 
local, de répondre aux interrogations qu’il peut susciter et de faire témoigner des 
acteurs de terrain dont les projets ont obtenu un soutien France Relance. 

Une nouvelle promotion de futurs 
repreneurs vient de démarrer

En fin d’année dernière, la CAPEB Finistère a accueilli 
une nouvelle promotion REAB (Repreneur d’entreprise 
artisanale du bâtiment)
Les douze nouveaux inscrits ont fait un double choix :

  celui de la compétence : se former, se renforcer dans un envi-
ronnement réglementaire et technique complexe, permettant 
ainsi de voir plus loin et d’avancer plus sereinement ;

  celui du réseau : rompre avec l’isolement, développer 
son réseau professionnel en partageant avec d’autres, ses 
préoccupations, ses difficultés, ses réussites, ses solutions.

La CAPEB Finistère leur adresse tous ses vœux de réussite 
et leur assure toute son écoute.

• CLR • CT

• CT

Adaptation et détermination

1 4 4 0  minutes. Bien plus qu’une simple impression liée aux confinements, 
couvre-feux et autres mesures sanitaires, 2020 était belle et bien une année 
plus longue du fait des 24 heures supplémentaires accordées par une année 
bissextile. Mais contrairement à l’expression populaire « plus il y en a mieux 
c’est », elle restera, pour le plus grand nombre, une année à mettre au rebut.

Tout au long de cette période plutôt chaotique, la CAPEB s’est efforcée d’accompagner 
ses adhérents au quotidien. Elle a apporté les informations indispensables à l’activité 

des entreprises, et a agi, en coulisses et sur le terrain, pour protéger la santé des artisans, 
TPE et PME.

Dans ce contexte de crise sanitaire, les victoires de la CAPEB ont été nombreuses : 
mesures d’urgence appliquées aux entreprises artisanales du bâtiment, aménagement 
du Fonds de Solidarité et baisse du seuil de perte du chiffres d’affaires. La CAPEB s’est 
également battue pour garantir le chômage partiel au secteur du BTP et pour dynamiser 
la reprise d’activité. Finalement, la mobilisation du réseau, exercée à tous les niveaux, qu’il 
soit départemental, régional ou national a payé.

Les entreprises ont su s’adapter, dans des délais très courts, à de nouvelles 
contraintes. Elles ont su faire preuve, une nouvelle fois, de pragmatisme et de courage. 
Il est temps maintenant de se tourner vers l’avenir et de préparer cette nouvelle année.

La reprise économique occupera une partie importante de l’actualité en 2021. Pour autant, 
elle est loin d’être le seul sujet capital. Il est urgent de retrouver rapidement un dialogue 
social apaisé dans le champ social et celui de la formation. Plus que jamais, tous les 
acteurs économiques devront s’intéresser à l’environnement et aux économies d’énergie 
(la RE 2020 sera là pour le rappeler !). Regarder devant c’est aussi se tourner vers les jeunes, 
vers l’emploi et la formation. Les entreprises artisanales du bâtiment sont un acteur clé pour 
un développement durable et local. Elles participent à la création d’emplois de proximité 
et à la vie des territoires. La CAPEB le rappellera aux nouveaux élus départementaux et 
régionaux qui arriveront dans les mois à venir. L’année sera également rythmée par les 
élections des chambres des métiers à l’automne 2021. Une nouvelle occasion de montrer 
la force d’un réseau uni et déterminé.

Il est bien connu que la forme sert le fond. Ce CAPEB Infos inaugure une nouvelle 
« maquette » légèrement retouchée, que nous espérons plus lisible et plus « visible ». Les 
différentes rubriques restent inchangées de même que la qualité des articles. 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021 ! • JZ

Rejoignez-nous sur Facebook !  
https://fr-fr.facebook.com/capeb29

• CT
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HANDIBAT : Rejoignez les 50 entreprises labellisées du Finistère !

Comme vous le savez, l’accessibilité 
et l’adaptation des logements sont 
des enjeux de société. 

L’objectif de la CAPEB est de développer 
sur l’ensemble du territoire, avec votre 

concours, une politique de rénovation 
et d’amélioration de l’habitat en faveur 
de l’accessibilité et l’adaptabilité des 
logements aux personnes à mobilité 
réduite et aux personnes âgées.

Pour répondre à ce marché avec des 
professionnels compétents, la CAPEB a 
mis en place le label Handibat.

La marque Handibat doit permettre :
  Aux professionnels de rendre lisibles 

leurs compétences sur le marché de 
l’accessibilité,
  Aux décideurs et services institutionnels 

de pouvoir s’appuyer sur des 
professionnels parfaitement identifiés.

Les étapes pour devenir HANDIBAT :

1    Suivre la formation initiale module A 
+ 1 module B au choix (B1, B2 ou B3),

2    Réussir le questionnaire à choix multiple,

3    Compléter le dossier d’attribution,

4    Examen de votre dossier par la 
Commission départementale 
consultative d’attribution du label 
Handibat.

Inscrivez-vous vite aux prochaines 
formations Handibat !

  Les 28 et 29 juin à Quimper 
  Les 14 et 15 décembre à Quimper

Le marché de l’accessibilité vous 
tente ? La démarche Handibat 
vous intéresse ? Vous voulez tout 
simplement en savoir plus ?

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CLR

• CLR

Professionnel du gaz installation

La qualification PGI (Professionnel du gaz - installation) atteste de la capacité 
à intervenir sur les installations intérieures domestiques au gaz, afin d’en 

améliorer la qualité et la sécurité, pour un meilleur confort et une plus grande 
satisfaction du client. Avec cette qualification, toutes vos réalisations ne sont 
plus systématiquement vérifiées par un organisme de contrôle, la vérification 
est aléatoire !

Le PG Installation doit : 
  avoir la compétence technique et la connaissance de la réglementation, 
  donner des conseils sur l’installation avec des matériels conformes aux 

normes en vigueur,
  garantir la sécurité de l’installation.

La prochaine session de 
formation PGI (Professionnel 
gaz - installation) aura lieu 
à Quimper les 14 et 15 
octobre 2021.

Qualification RGE -  
la CAPEB Finistère 
vous accompagne

La CAPEB du Finistère accompagne 
ses adhérents dans les différentes 
étapes de la qualification RGE :

  Le choix de la qualification la mieux 
adaptée à l’entreprise,

  L’accompagnement lors de la réalisation 
du dossier de 1ère demande ou du 
dossier de révision,

  Le contrôle du dossier de qualification,

  L’accompagnement dans la procédure 
de l’audit.



Votre contact CAPEB
Gwendoline Luchmun
02 98 95 08 08
g.luchmun@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr

• CLR
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CT

• CT

Relation client - médiation 
de la consommation

Rappel : toute entreprise doit, selon le Code de la 
consommation, permettre à ses clients de recou-
rir gratuitement à un dispositif de médiation en 
vue de la résolution amiable de tout litige. Elle doit 
mentionner sur son site Internet et ses documents 
commerciaux (devis, conditions générales d’inter-
vention,…) le nom et les coordonnées du médiateur 
qu’elle aura désigné.

Ce médiateur doit être référencé par la CECMC 
(Commission d’évaluation et de contrôle de la 

médiation de la consommation) mais l’entreprise doit 
avoir conclu une convention préalable avec lui. En raison 
du retrait en février dernier de l’agrément de Médicys par 
la CECMC et afin de faciliter les démarches des adhérents, 
la CAPEB Finistère a noué un nouveau partenariat initié 
par la Confédération avec CM2C (Centre de médiation 
de la consommation de conciliateurs de justice). 
Bien entendu, chaque adhérent est libre de choisir 
un autre médiateur de la consommation sur le site  
www.economie.gouv.fr/mediation-conso/commission.

Pour en savoir plus ou pour connaître la procédure 
à suivre pour s’inscrire sur le site de CM2C :

Nouveauté : CAFÉ-CAPEB le 
premier vendredi de chaque 
mois (en fonction de la situation sanitaire) 

La CAPEB Finistère vous propose un nouveau rendez-
vous mensuel le 1er vendredi de chaque mois sur un 
format court d’1 heure 30 sur une thématique donnée 
avec un(e) intervenant(e).

Votre premier rendez-vous : vendredi 7 mai de de 9 h 00 à 
10 h 30 au siège de la CAPEB 29 à Quimper sur le thème : 

Comment organiser ses chantiers pour améliorer leur 
rentabilité ?
  Calculez au mieux le prix de revient de vos chantiers,
  Les 9 clés d’une bonne trésorerie,
  Les ratios préférés de votre banquier pour analyser votre 

entreprise.

Avec l’intervention de Christophe Thomas, formateur 
comptabilité/gestion à l’ARFAB Formation.

Retour sur la semaine des métiers du bâtiment du 8 au 12 mars  

Le secteur du bâtiment participe pleinement à l’attractivité et au dynamisme du territoire breton. 

Dans le Finistère, il s’illustre par l’activité de près de 6.500 
entreprises employant plus de 14.500 salariés. Chaque année, 

ce sont près de 2 000 personnes qui s’orientent et se forment aux 
métiers du bâtiment. 

Malgré le contexte sanitaire actuel, l’emploi continue de progresser 
dans la filière. 

Ce secteur, fortement pourvoyeur d’emploi (actuellement environ 
1.500 offres d’emploi à pourvoir dans le département), est 
également traversé par de nombreuses mutations, telles que la 
féminisation de ses métiers, l’augmentation de l’encadrement de 
chantier, les transitions énergétique et numérique, qui modifient la 
physionomie des métiers et appellent de nouvelles compétences. 

Précédée d’une conférence 
de presse qui s’est tenue 
le 5 mars dernier à Brest, 
Pôle Emploi et la CAPEB ont 
souhaité mettre en lumière 
ces opportunités à l’occasion 
de la semaine dédiée aux 

métiers du bâtiment du 8 au 12 mars au travers de différentes 
animations :
  présentation des métiers du bâtiment, des débouchés et des 

formations en présence de demandeurs d’emploi, 
  salon en ligne où les entreprises ont pu déposer leurs offres et 

les demandeurs d’emploi présélectionnés par Pôle Emploi ont 
pu s’inscrire pour un 1er entretien en visioconférence,

  mais aussi des webinaires et des animations sur les métiers en 
tension.

• CT

Votre contact CAPEB
Anna Lempert - Juriste CAPEB 29 
02 98 95 08 08 
a.lempert@capeb-finistere.fr
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Nouveauté : CAFÉ-CAPEB le premier 
vendredi de chaque mois
Nouvelle Rencontre proposée par Les 
femmes de l’Artisanat en Ille et Vilaine
La CAPEB propose le 1er CCMI digital pour 
les artisans du bâtiment



HANDIBAT : Rejoignez les 50 entreprises labellisées du Finistère !

Comme vous le savez, l’accessibilité 
et l’adaptation des logements sont 
des enjeux de société. 

L’objectif de la CAPEB est de développer 
sur l’ensemble du territoire, avec votre 

concours, une politique de rénovation 
et d’amélioration de l’habitat en faveur 
de l’accessibilité et l’adaptabilité des 
logements aux personnes à mobilité 
réduite et aux personnes âgées.

Pour répondre à ce marché avec des 
professionnels compétents, la CAPEB a 
mis en place le label Handibat.

La marque Handibat doit permettre :
  Aux professionnels de rendre lisibles 

leurs compétences sur le marché de 
l’accessibilité,

  Aux décideurs et services institutionnels 
de pouvoir s’appuyer sur des 
professionnels parfaitement identifiés.

Les étapes pour devenir HANDIBAT :

1    Suivre la formation initiale module A 
+ 1 module B au choix (B1, B2 ou B3),

2    Réussir le questionnaire à choix multiple,

3    Compléter le dossier d’attribution,

4    Examen de votre dossier par la 
Commission départementale 
consultative d’attribution du label 
Handibat.

Inscrivez-vous vite aux prochaines 
formations Handibat !

  Les 28 et 29 juin à Quimper 
  Les 14 et 15 décembre à Quimper

Le marché de l’accessibilité vous 
tente ? La démarche Handibat 
vous intéresse ? Vous voulez tout 
simplement en savoir plus ?

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CLR

• CLR

Professionnel du gaz installation

La qualification PGI (Professionnel du gaz - installation) atteste de la capacité 
à intervenir sur les installations intérieures domestiques au gaz, afin d’en 

améliorer la qualité et la sécurité, pour un meilleur confort et une plus grande 
satisfaction du client. Avec cette qualification, toutes vos réalisations ne sont 
plus systématiquement vérifiées par un organisme de contrôle, la vérification 
est aléatoire !

Le PG Installation doit : 
  avoir la compétence technique et la connaissance de la réglementation, 
  donner des conseils sur l’installation avec des matériels conformes aux 

normes en vigueur,
  garantir la sécurité de l’installation.

La prochaine session de 
formation PGI (Professionnel 
gaz - installation) aura lieu 
à Quimper les 14 et 15 
octobre 2021.

Qualification RGE -  
la CAPEB Finistère 
vous accompagne

La CAPEB du Finistère accompagne 
ses adhérents dans les différentes 
étapes de la qualification RGE :

  Le choix de la qualification la mieux 
adaptée à l’entreprise,

  L’accompagnement lors de la réalisation 
du dossier de 1ère demande ou du 
dossier de révision,

  Le contrôle du dossier de qualification,

  L’accompagnement dans la procédure 
de l’audit.



Votre contact CAPEB
Gwendoline Luchmun
02 98 95 08 08
g.luchmun@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
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Relation client - médiation 
de la consommation

Rappel : toute entreprise doit, selon le Code de la 
consommation, permettre à ses clients de recou-
rir gratuitement à un dispositif de médiation en 
vue de la résolution amiable de tout litige. Elle doit 
mentionner sur son site Internet et ses documents 
commerciaux (devis, conditions générales d’inter-
vention,…) le nom et les coordonnées du médiateur 
qu’elle aura désigné.

Ce médiateur doit être référencé par la CECMC 
(Commission d’évaluation et de contrôle de la 

médiation de la consommation) mais l’entreprise doit 
avoir conclu une convention préalable avec lui. En raison 
du retrait en février dernier de l’agrément de Médicys par 
la CECMC et afin de faciliter les démarches des adhérents, 
la CAPEB Finistère a noué un nouveau partenariat initié 
par la Confédération avec CM2C (Centre de médiation 
de la consommation de conciliateurs de justice). 
Bien entendu, chaque adhérent est libre de choisir 
un autre médiateur de la consommation sur le site  
www.economie.gouv.fr/mediation-conso/commission.

Pour en savoir plus ou pour connaître la procédure 
à suivre pour s’inscrire sur le site de CM2C :

Nouveauté : CAFÉ-CAPEB le 
premier vendredi de chaque 
mois (en fonction de la situation sanitaire) 

La CAPEB Finistère vous propose un nouveau rendez-
vous mensuel le 1er vendredi de chaque mois sur un 
format court d’1 heure 30 sur une thématique donnée 
avec un(e) intervenant(e).

Votre premier rendez-vous : vendredi 7 mai de de 9 h 00 à 
10 h 30 au siège de la CAPEB 29 à Quimper sur le thème : 

Comment organiser ses chantiers pour améliorer leur 
rentabilité ?
  Calculez au mieux le prix de revient de vos chantiers,
  Les 9 clés d’une bonne trésorerie,
  Les ratios préférés de votre banquier pour analyser votre 

entreprise.

Avec l’intervention de Christophe Thomas, formateur 
comptabilité/gestion à l’ARFAB Formation.

Retour sur la semaine des métiers du bâtiment du 8 au 12 mars  

Le secteur du bâtiment participe pleinement à l’attractivité et au dynamisme du territoire breton. 

Dans le Finistère, il s’illustre par l’activité de près de 6.500 
entreprises employant plus de 14.500 salariés. Chaque année, 

ce sont près de 2 000 personnes qui s’orientent et se forment aux 
métiers du bâtiment. 

Malgré le contexte sanitaire actuel, l’emploi continue de progresser 
dans la filière. 

Ce secteur, fortement pourvoyeur d’emploi (actuellement environ 
1.500 offres d’emploi à pourvoir dans le département), est 
également traversé par de nombreuses mutations, telles que la 
féminisation de ses métiers, l’augmentation de l’encadrement de 
chantier, les transitions énergétique et numérique, qui modifient la 
physionomie des métiers et appellent de nouvelles compétences. 

Précédée d’une conférence 
de presse qui s’est tenue 
le 5 mars dernier à Brest, 
Pôle Emploi et la CAPEB ont 
souhaité mettre en lumière 
ces opportunités à l’occasion 
de la semaine dédiée aux 

métiers du bâtiment du 8 au 12 mars au travers de différentes 
animations :
  présentation des métiers du bâtiment, des débouchés et des 

formations en présence de demandeurs d’emploi, 
  salon en ligne où les entreprises ont pu déposer leurs offres et 

les demandeurs d’emploi présélectionnés par Pôle Emploi ont 
pu s’inscrire pour un 1er entretien en visioconférence,

  mais aussi des webinaires et des animations sur les métiers en 
tension.

• CT

Votre contact CAPEB
Anna Lempert - Juriste CAPEB 29 
02 98 95 08 08 
a.lempert@capeb-finistere.fr
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Le marché de l’accessibilité vous 
tente ? La démarche Handibat vous 
intéresse ? Vous voulez tout sim-
plement en savoir plus ?
Contactez votre CAPEB !

Où en sommes nous ?



ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• JFT

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
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Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
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fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Rencontre proposée par Les Femmes de l’Artisanat  
en Ille-et-Vilaine

Malgré la résistance du COVID, la commission des Femmes de l’Artisanat continue de proposer des thèmes de 
rencontre tout en respectant les gestes barrières.

Il y a plus d’un an maintenant (depuis 
le 1er janvier 2020), les travailleurs 

non-salariés ont rejoint les services de 
la CPAM, exit la SSI (Sécurité Sociale 
des Indépendants) même si dans le 
langage courant, on utilise encore cette 
abréviation.

Pour Virginie Chevalier, notre responsable 
de la commission Femmes de l’artisanat, 
il est important de comprendre que 
cette structure est au service des 
adhérents artisans, et que la CPAM est un 
interlocuteur privilégié pour les services 
suivants :
 Remboursement maladie
 Indemnités journalières
 Allocation maternité / Congé paternité
 CMU….

Alors n’hésitez plus, allez sur le site 
ameli.fr, vous y trouverez toutes les 
bonnes infos !

Vous trouverez ci-contre quelques rappels 
pour contacter votre Assurance Maladie :

• BF

Rencontre Les femmes de l’artisanat du jeudi 11 mars 2021

Bonjour,

Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? Comment ? 
Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout …

Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre 
général :
•  Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de 

département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies

J’ai une question sur mon dossier :
•  Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli (paiements, délais, démarches, 

attestations, simulation, demande de transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur, ma tablette ou mon 
smartphone.

Je souhaite poser une question sur mon dossier :
•  J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question. Elle est disponible dans 

la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès à tous les éléments de mon 
dossier.

Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question :
•  Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. 

Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins de vérification et de 
confidentialité.

Je souhaite me déplacer :
•  Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure thermale, ma demande de 

Complémentaire santé solidaire, ma pension d’invalidité ou ma demande de capital décès, je 
prends RDV sur mon compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi que la date et l’heure.

Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto http://didacticiel.ameli.
fr/assures/ordinateur/ !

Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie.

Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g

Objet : Je souhaite contacter ma CPMA : Mode d’emploi 

 

 
 

Bonjour, 
 
Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? 
Comment ? Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout … 
 
Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre général :  

• Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies 
 

J’ai une question sur mon dossier : 
• Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli 

(paiements, délais, démarches, attestations, simulation, demande de 
transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur,  
ma tablette ou mon smartphone. 

 
Je souhaite poser une question sur mon dossier : 

• J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question.  
Elle est disponible dans la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès  
à tous les éléments de mon dossier. 

 
Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question : 

• Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30  
à 17h30. 
Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins  
de vérification et de confidentialité. 
 

Je souhaite me déplacer : 
• Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure 

thermale, ma demande de Complémentaire santé solidaire, ma pension 
d’invalidité ou ma demande de capital décès, je prends RDV sur mon 
compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi  
que la date et l’heure. 

 
Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto ! 
 
Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie. 
 
Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g 
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Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout …
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Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.
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ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.

Pour 14 % d’entre 
elles, il s’agissait 
d’une transmission 
d’entreprise. 53 % d’entre elles ont 
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reprise
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comme mixte (métier 
d’artisan et gestionnaire)
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Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Rencontre proposée par Les Femmes de l’Artisanat  
en Ille-et-Vilaine

Malgré la résistance du COVID, la commission des Femmes de l’Artisanat continue de proposer des thèmes de 
rencontre tout en respectant les gestes barrières.

Il y a plus d’un an maintenant (depuis 
le 1er janvier 2020), les travailleurs 

non-salariés ont rejoint les services de 
la CPAM, exit la SSI (Sécurité Sociale 
des Indépendants) même si dans le 
langage courant, on utilise encore cette 
abréviation.

Pour Virginie Chevalier, notre responsable 
de la commission Femmes de l’artisanat, 
il est important de comprendre que 
cette structure est au service des 
adhérents artisans, et que la CPAM est un 
interlocuteur privilégié pour les services 
suivants :
 Remboursement maladie
 Indemnités journalières
 Allocation maternité / Congé paternité
 CMU….

Alors n’hésitez plus, allez sur le site 
ameli.fr, vous y trouverez toutes les 
bonnes infos !

Vous trouverez ci-contre quelques rappels 
pour contacter votre Assurance Maladie :

• BF

Rencontre Les femmes de l’artisanat du jeudi 11 mars 2021

Bonjour,

Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? Comment ? 
Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout …

Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre 
général :
•  Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de 

département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies

J’ai une question sur mon dossier :
•  Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli (paiements, délais, démarches, 

attestations, simulation, demande de transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur, ma tablette ou mon 
smartphone.

Je souhaite poser une question sur mon dossier :
•  J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question. Elle est disponible dans 

la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès à tous les éléments de mon 
dossier.

Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question :
•  Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. 

Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins de vérification et de 
confidentialité.

Je souhaite me déplacer :
•  Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure thermale, ma demande de 

Complémentaire santé solidaire, ma pension d’invalidité ou ma demande de capital décès, je 
prends RDV sur mon compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi que la date et l’heure.

Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto http://didacticiel.ameli.
fr/assures/ordinateur/ !

Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie.

Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g

Objet : Je souhaite contacter ma CPMA : Mode d’emploi 

 

 
 

Bonjour, 
 
Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? 
Comment ? Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout … 
 
Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre général :  

• Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies 
 

J’ai une question sur mon dossier : 
• Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli 

(paiements, délais, démarches, attestations, simulation, demande de 
transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur,  
ma tablette ou mon smartphone. 

 
Je souhaite poser une question sur mon dossier : 

• J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question.  
Elle est disponible dans la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès  
à tous les éléments de mon dossier. 

 
Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question : 

• Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30  
à 17h30. 
Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins  
de vérification et de confidentialité. 
 

Je souhaite me déplacer : 
• Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure 

thermale, ma demande de Complémentaire santé solidaire, ma pension 
d’invalidité ou ma demande de capital décès, je prends RDV sur mon 
compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi  
que la date et l’heure. 

 
Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto ! 
 
Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie. 
 
Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g 
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Rencontre proposée par Les Femmes de l’Artisanat  
en Ille-et-Vilaine

Malgré la résistance du COVID, la commission des Femmes de l’Artisanat continue de proposer des thèmes de 
rencontre tout en respectant les gestes barrières.

Il y a plus d’un an maintenant (depuis 
le 1er janvier 2020), les travailleurs 

non-salariés ont rejoint les services de 
la CPAM, exit la SSI (Sécurité Sociale 
des Indépendants) même si dans le 
langage courant, on utilise encore cette 
abréviation.

Pour Virginie Chevalier, notre responsable 
de la commission Femmes de l’artisanat, 
il est important de comprendre que 
cette structure est au service des 
adhérents artisans, et que la CPAM est un 
interlocuteur privilégié pour les services 
suivants :
 Remboursement maladie
 Indemnités journalières
 Allocation maternité / Congé paternité
 CMU….

Alors n’hésitez plus, allez sur le site 
ameli.fr, vous y trouverez toutes les 
bonnes infos !

Vous trouverez ci-contre quelques rappels 
pour contacter votre Assurance Maladie :

• BF

Rencontre Les femmes de l’artisanat du jeudi 11 mars 2021

Bonjour,

Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? Comment ? 
Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout …

Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre 
général :
•  Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de 

département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies

J’ai une question sur mon dossier :
•  Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli (paiements, délais, démarches, 

attestations, simulation, demande de transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur, ma tablette ou mon 
smartphone.

Je souhaite poser une question sur mon dossier :
•  J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question. Elle est disponible dans 

la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès à tous les éléments de mon 
dossier.

Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question :
•  Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. 

Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins de vérification et de 
confidentialité.

Je souhaite me déplacer :
•  Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure thermale, ma demande de 

Complémentaire santé solidaire, ma pension d’invalidité ou ma demande de capital décès, je 
prends RDV sur mon compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi que la date et l’heure.

Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto http://didacticiel.ameli.
fr/assures/ordinateur/ !

Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie.

Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g

Objet : Je souhaite contacter ma CPMA : Mode d’emploi 

 

 
 

Bonjour, 
 
Vous avez besoin de contacter l’Assurance Maladie ? 
Comment ? Pour quoi ? Quand ? On vous explique tout … 
 
Je souhaite me tenir informé(e) pour une question d’ordre général :  

• Je consulte le site ameli.fr et je renseigne mon numéro de département. 
Le plus : les informations locales y sont enrichies 
 

J’ai une question sur mon dossier : 
• Je consulte à toute heure, les rubriques de mon compte ameli 

(paiements, délais, démarches, attestations, simulation, demande de 
transport, …). 
Le plus : Mon compte ameli est disponible depuis mon ordinateur,  
ma tablette ou mon smartphone. 

 
Je souhaite poser une question sur mon dossier : 

• J’utilise la messagerie de mon compte ameli pour poser ma question.  
Elle est disponible dans la rubrique « Mes démarches ». 
Le plus : Mon interlocuteur de l’Assurance Maladie aura ainsi accès  
à tous les éléments de mon dossier. 

 
Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question : 

• Je peux également contacter le 36 46 du lundi au vendredi de 8h30  
à 17h30. 
Le plus : Muni(e) de ma carte vitale, pour répondre aux besoins  
de vérification et de confidentialité. 
 

Je souhaite me déplacer : 
• Pour des situations plus complexes sur mon arrêt de travail, ma cure 

thermale, ma demande de Complémentaire santé solidaire, ma pension 
d’invalidité ou ma demande de capital décès, je prends RDV sur mon 
compte ameli. 
Le plus : Je peux choisir le site d’accueil le plus adapté pour moi ainsi  
que la date et l’heure. 

 
Pour vous faciliter la prise en main du compte ameli, consultez notre tuto ! 
 
Avec toute mon attention, votre correspondant de l’Assurance Maladie. 
 
Liens : https://www.ameli.fr/assure et https://www.youtube.com/watch?v=wqRtLpKG9_g 
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HANDIBAT : Rejoignez les 50 entreprises labellisées du Finistère !

Comme vous le savez, l’accessibilité 
et l’adaptation des logements sont 
des enjeux de société. 

L’objectif de la CAPEB est de développer 
sur l’ensemble du territoire, avec votre 

concours, une politique de rénovation 
et d’amélioration de l’habitat en faveur 
de l’accessibilité et l’adaptabilité des 
logements aux personnes à mobilité 
réduite et aux personnes âgées.

Pour répondre à ce marché avec des 
professionnels compétents, la CAPEB a 
mis en place le label Handibat.

La marque Handibat doit permettre :
  Aux professionnels de rendre lisibles 

leurs compétences sur le marché de 
l’accessibilité,
  Aux décideurs et services institutionnels 

de pouvoir s’appuyer sur des 
professionnels parfaitement identifiés.

Les étapes pour devenir HANDIBAT :

1    Suivre la formation initiale module A 
+ 1 module B au choix (B1, B2 ou B3),

2    Réussir le questionnaire à choix multiple,

3    Compléter le dossier d’attribution,

4    Examen de votre dossier par la 
Commission départementale 
consultative d’attribution du label 
Handibat.

Inscrivez-vous vite aux prochaines 
formations Handibat !

  Les 28 et 29 juin à Quimper 
  Les 14 et 15 décembre à Quimper

Le marché de l’accessibilité vous 
tente ? La démarche Handibat 
vous intéresse ? Vous voulez tout 
simplement en savoir plus ?

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CLR

• CLR

Professionnel du gaz installation

La qualification PGI (Professionnel du gaz - installation) atteste de la capacité 
à intervenir sur les installations intérieures domestiques au gaz, afin d’en 

améliorer la qualité et la sécurité, pour un meilleur confort et une plus grande 
satisfaction du client. Avec cette qualification, toutes vos réalisations ne sont 
plus systématiquement vérifiées par un organisme de contrôle, la vérification 
est aléatoire !

Le PG Installation doit : 
  avoir la compétence technique et la connaissance de la réglementation, 
  donner des conseils sur l’installation avec des matériels conformes aux 

normes en vigueur,
  garantir la sécurité de l’installation.

La prochaine session de 
formation PGI (Professionnel 
gaz - installation) aura lieu 
à Quimper les 14 et 15 
octobre 2021.

Qualification RGE -  
la CAPEB Finistère 
vous accompagne

La CAPEB du Finistère accompagne 
ses adhérents dans les différentes 
étapes de la qualification RGE :

  Le choix de la qualification la mieux 
adaptée à l’entreprise,

  L’accompagnement lors de la réalisation 
du dossier de 1ère demande ou du 
dossier de révision,

  Le contrôle du dossier de qualification,

  L’accompagnement dans la procédure 
de l’audit.



Votre contact CAPEB
Gwendoline Luchmun
02 98 95 08 08
g.luchmun@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr

Votre contact CAPEB
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08
c.leroy@capeb-finistere.fr

• CLR
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ACTUALITÉS RÉGIONALES
Forte mobilisation de la CAPEB pour sa 1ère participation à la Semaine 
régionale de l’emploi dans le bâtiment

Du 8 au 12 mars, la CAPEB, aux côtés des partenaires du secteur, a participé activement à l’animation de cette 
semaine proposée par Pôle Emploi. 

Plus de 60 événements et animations 
ont été organisés sur l’ensemble du 

territoire breton. Ils visaient à mieux faire 
connaître les métiers du bâtiment, faciliter 
l’orientation et l’accès aux formations, 
mais aussi favoriser la rencontre entre les 
entreprises et les demandeurs d’emploi. 
Des entreprises adhérentes ont ainsi pu 
présenter et expliquer leurs métiers, leurs 
parcours, répondre aux questions sur 
les conditions de travail, les salaires, les 
formations recherchées…

Cette semaine a aussi été l’occasion pour 
les entreprises d’expérimenter le salon en 
ligne de Pôle Emploi. Ce dernier permet 

de déposer des offres d’emploi et, après 
une présélection par les conseillers Pôle 
Emploi, d’échanger en visioconférence 
avec les candidats pour un premier 
contact. En tout, ce sont plus de 110 offres 
d’emplois sur les métiers, notamment 
de peintre ravaleur, charpentier, maçon 
en rénovation, électricien, plaquiste, 
plâtrier… qui ont été déposées sur toute 
la Bretagne.

En complément de ces événements, des 
webinaires ont été organisés à destination 
des demandeurs d’emploi. La CAPEB a pu 
s’appuyer sur les professionnels du réseau 
pour animer deux webinaires, un sur les 

métiers de la restauration du patrimoine et 
l’autre sur celui de couvreur.

Une première participation réussie en 
terme de mobilisation et qui pourra être 
renouvelée en 2022 !

• Ca.T

La CAPEB propose le 1er CCMI digital pour les artisans du bâtiment !

La CAPEB propose aujourd’hui un 
contrat de construction de maison 

individuelle digitalisé et robotisé 
spécialement conçu pour les entreprises 
artisanales du bâtiment. Nous pouvons 
d’autant plus nous en féliciter que la CAPEB 
est la seule organisation à pouvoir proposer 
aujourd’hui cet outil juridique innovant.

Il permet de renseigner le contrat en 
ligne, de façon totalement personnalisée 
et adaptée à l’ouvrage qui fait l’objet de 

ce CCMI. Il s’agit 
d’une assistance 
très concrète à 
l’artisan qui met à 
sa disposition des 
éléments d’informa-
tion susceptibles de 
l’aider à rédiger son 

contrat (l’un des contrats juridiques les 
plus compliqués qui soient) au plus près 
des réalités de son ouvrage. 

N’hésitez-pas à contacter votre CAPEB 
pour plus d’informations !

Les filières de matériaux biosourcés et terre crue se fédèrent 
en Bretagne !

La Fédération Bretonne des Filières 
Biosourcés « [FB]² » regroupe 8 filières 

de matériaux de construction : bois, 
paille, chanvre et lin, ouate de cellulose, 
textile recyclé, algues, roseaux et terre 
crue. Sa première action phare est la 

coordination d’un appel à manifestation 
d’intérêt Construire avec les matériaux 
biosourcés à destination des collectivités 
qui sera lancé début mai.

En savoir plus : www.fb2.bzh
• JZ

• JZ
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• JFT

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : changeons de regard !

Les femmes dans l’artisanat du bâtiment : un combat mené depuis 1975 au sein de la CAPEB, qui continue et se 
recentre aujourd’hui sur les femmes chefs d’entreprises.

La Commission Nationale des Femmes d’Artisan de la CAPEB 
devient la Commission Nationale des Femmes de l’Artisanat. 

La CAPEB réoriente en effet sa politique syndicale vers l’ensemble 
des femmes dans l’artisanat, qu’elles soient conjointes dans l’en-
treprise ou bien cheffes d’entreprises artisanales du bâtiment. Les 
combats et victoires passés, menés pour la défense et la recon-
naissance des conjointes, sont toujours d’actualité : un statut légal 
demeure obligatoire pour toute activité régulièrement exercée au 
sein de l’entreprise.

L’entreprenariat au féminin : un nouveau défi pour la CAPEB
La CAPEB a diligenté une étude* pour entendre les femmes chefs 
d’entreprises. L’objectif est de répondre à une demande des diri-
geantes qui se présentaient dans le réseau des CAPEB départe-
mentales. En effet, être dirigeante est un défi quotidien qui traduit 
une double réussite, en tant que femme mais également en tant 
que cheffe d’entreprise. Ces femmes investies dans la gestion de 
leur entreprise ont besoin d’être aidées et accompagnées tout au 
long de leur parcours professionnel.

Synthèse de l’enquête sur les femmes chefs d’entreprise
Les femmes chefs d’entreprise sont le plus souvent créatrices de 
leur structure. Elles exercent majoritairement une activité mixte 
entre le métier d’artisan et la gestion de l’entreprise elle-même. 

« Conjuguez les métiers du bâtiment au féminin ! » 
une réponse à la mixité des métiers du bâtiment.

Pour plus de détails à ce sujet et sur les résultats de l’enquête, 
rendez-vous sur le site internet de la CAPEB 56 : www.capeb.fr/
actualites/les-femmes-dans-l-artisanat-du-batiment

Vous et la CAPEB du Morbihan, cela donne ça !

La CAPEB du Morbihan a lancé une campagne vidéo intitulée Au cœur de vos entreprises.

La CAPEB réalise une série de vidéos tout au long de l’année 2021. 
Nous sommes ravis de venir à votre rencontre chez vous, sur vos 

chantiers ou dans vos entreprises ! Nous souhaitons en effet renfor-
cer ce sentiment d’appartenance au sein de la CAPEB 56.

L’objectif : vous filmer pour découvrir votre métier, votre quotidien 
en fonction de ce que vous souhaitez et de ce que la CAPEB vous 
apporte dans ce quotidien professionnel.

Vous souhaitez y participer ? Appelez-nous ! 
02 97 63 05 63 – capeb56@capeb56.fr

Découvrez les premières vidéos tour-
nées sur le terrain sur notre site internet  
www.capeb.fr/morbihan ou sur notre 
chaîne YouTube.

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
11/2020 – H39300 – Edité par Crédit Agricole S.A., agréé en tant qu’établissement de 
crédit – Siège social : 12, place des Etats-Unis, 92127 Montrouge Cedex – Capital social : 
8 654 066 136 € – 784 608 416 RCS Nanterre. Crédit photo : Getty Images.  

Une forte notoriété et une forte présence de la CAPEB ressortent 
de cette enquête : 92 % des femmes chefs d’entreprise non 
adhérentes interrogées déclarent connaître la CAPEB.

*  Méthodologie de l’enquête réalisée par OBEA sur l’attente des femmes chefs d’entreprise.
-  Passation de questionnaires auprès de femmes chefs d’entreprise dans le bâtiment avec 

un fichier d’adhérentes de la CAPEB (153 questionnaires femmes chefs d’entreprise) et un 
fichier de non adhérentes de la CAPEB (114 questionnaires femmes chefs d’entreprise).

-  Enquête téléphonique réalisée sur le premier trimestre (février-mars) 2019.
-  Échantillon de 267 répondantes au global.

Pour 14 % d’entre 
elles, il s’agissait 
d’une transmission 
d’entreprise. 53 % d’entre elles ont 

créé leur entreprise
33 % l’ont 

reprise

54 % d’entre elles 
décrivent leur activité 
comme mixte (métier 
d’artisan et gestionnaire)

44 % 
comme 
gestionnaire 
exclusivement

et 2 % 
seulement 
comme artisan 
exclusivement

• JFT
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ACTUALITÉS RÉGIONALES
Forte mobilisation de la CAPEB pour sa 1ère participation à la Semaine 
régionale de l’emploi dans le bâtiment

Du 8 au 12 mars, la CAPEB, aux côtés des partenaires du secteur, a participé activement à l’animation de cette 
semaine proposée par Pôle Emploi. 

Plus de 60 événements et animations 
ont été organisés sur l’ensemble du 

territoire breton. Ils visaient à mieux faire 
connaître les métiers du bâtiment, faciliter 
l’orientation et l’accès aux formations, 
mais aussi favoriser la rencontre entre les 
entreprises et les demandeurs d’emploi. 
Des entreprises adhérentes ont ainsi pu 
présenter et expliquer leurs métiers, leurs 
parcours, répondre aux questions sur 
les conditions de travail, les salaires, les 
formations recherchées…

Cette semaine a aussi été l’occasion pour 
les entreprises d’expérimenter le salon en 
ligne de Pôle Emploi. Ce dernier permet 

de déposer des offres d’emploi et, après 
une présélection par les conseillers Pôle 
Emploi, d’échanger en visioconférence 
avec les candidats pour un premier 
contact. En tout, ce sont plus de 110 offres 
d’emplois sur les métiers, notamment 
de peintre ravaleur, charpentier, maçon 
en rénovation, électricien, plaquiste, 
plâtrier… qui ont été déposées sur toute 
la Bretagne.

En complément de ces événements, des 
webinaires ont été organisés à destination 
des demandeurs d’emploi. La CAPEB a pu 
s’appuyer sur les professionnels du réseau 
pour animer deux webinaires, un sur les 

métiers de la restauration du patrimoine et 
l’autre sur celui de couvreur.

Une première participation réussie en 
terme de mobilisation et qui pourra être 
renouvelée en 2022 !

• Ca.T

La CAPEB propose le 1er CCMI digital pour les artisans du bâtiment !

La CAPEB propose aujourd’hui un 
contrat de construction de maison 

individuelle digitalisé et robotisé 
spécialement conçu pour les entreprises 
artisanales du bâtiment. Nous pouvons 
d’autant plus nous en féliciter que la CAPEB 
est la seule organisation à pouvoir proposer 
aujourd’hui cet outil juridique innovant.

Il permet de renseigner le contrat en 
ligne, de façon totalement personnalisée 
et adaptée à l’ouvrage qui fait l’objet de 

ce CCMI. Il s’agit 
d’une assistance 
très concrète à 
l’artisan qui met à 
sa disposition des 
éléments d’informa-
tion susceptibles de 
l’aider à rédiger son 

contrat (l’un des contrats juridiques les 
plus compliqués qui soient) au plus près 
des réalités de son ouvrage. 

N’hésitez-pas à contacter votre CAPEB 
pour plus d’informations !

Les filières de matériaux biosourcés et terre crue se fédèrent 
en Bretagne !

La Fédération Bretonne des Filières 
Biosourcés « [FB]² » regroupe 8 filières 

de matériaux de construction : bois, 
paille, chanvre et lin, ouate de cellulose, 
textile recyclé, algues, roseaux et terre 
crue. Sa première action phare est la 

coordination d’un appel à manifestation 
d’intérêt Construire avec les matériaux 
biosourcés à destination des collectivités 
qui sera lancé début mai.

En savoir plus : www.fb2.bzh
• JZ

• JZ
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SOCIAL & SALAIRES
Congé paternité : ce qui va changer en juillet 2021 pour les assurés 
relevant du régime général 

Définitivement adoptée le 30 novembre 2020, la loi de financement de sécurité sociale (LFSS) pour 2021 allonge le 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant et le rend pour partie obligatoire.

Ainsi, le congé paternité passera de 14 à 28 jours le 1er juillet 
prochain. 

 Congé paternité : mode d’emploi à partir du 1er juillet 2021 
Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant passera de 11 à 25 
jours calendaires à partir du 1er juillet 2021. Compte-tenu du congé 
de naissance de 3 jours, un salarié bénéficiera donc, au global des 
deux congés, d’un droit minimum de 28 jours (au lieu de 14).
En cas de naissances multiples, le congé de paternité passera de 
18 à 32 jours calendaires auquel il faut aussi ajouter les 3 jours de 
congé de naissance.

BON À SAVOIR
Le congé de paternité comportera une part obligatoire, 
couvrant 4 jours de congé de paternité consécutifs 
adossés au congé de naissance. Le solde du congé 
de paternité (21 jours, 28 jours en cas de naissances 
multiples) pourra être pris à la suite ou plus tard, le cas 
échéant en le fractionnant. Une interdiction d’emploi 
correspondant au congé de naissance et aux 4 jours 
obligatoires de congé de paternité sera mise en place 
pour l’employeur.

  Quelles démarches le salarié doit-il entreprendre ?
Le délai de prévenance relatif à la date prévisionnelle de 
l’accouchement et celui relatif aux dates de prise du ou des congés 
de la seconde période ainsi qu’à la durée de ces congés doivent 
être compris entre quinze jours et deux mois.

  Quid de l’indemnisation du congé paternité ?
À partir du 1er juillet 2021 :
L’employeur continuera de prendre en charge les trois jours de 
congé de naissance, tandis que les 25 jours ou les 32 jours restants 
seront indemnisés par la Sécurité sociale. • NV

ET POUR LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS ?
La loi de financement de Sécurité sociale (LFSS) pour 
2021 prévoit également de réformer le congé de paternité 
et d’accueil de l’enfant pour les travailleurs indépendants 
à compter du 1er juillet 2021. En effet, le congé passera de 
11 jours actuellement, à 25 jours calendaires pour une 
naissance simple et de 18 à 32 jours calendaires en cas 
de naissances multiples.
La loi prévoit que pour bénéficier d’un congé de paterni-
té indemnisé, les travailleurs indépendants devront tou-
tefois cesser leur activité professionnelle pendant une 
durée minimale, qui sera fixée par décret, à compter de 
la naissance. Ils ne devront pas reprendre cette activité 
pendant la durée d’indemnisation. 
Ces dispositions entreront en vigueur le 1er juillet 2021 et 
s’appliqueront aux enfants nés à compter de cette date, 
ainsi qu’aux enfants nés avant cette date, mais dont la 
naissance était supposée intervenir à compter de cette 
date.
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JURIDIQUE
De nouveaux dispositifs pour renforcer la relation 
de confiance entre l’URSSAF et les cotisants

L’URSSAF propose de nouveaux dispositifs afin de renforcer la confiance avec ses cotisants. La mise en œuvre d’une 
nouvelle relation de confiance sociale entre l’URSSAF et les entreprises s’inscrit dans l’esprit de la Loi Essoc (pour 
un Etat au service d’une société de confiance) de 2018 aspirant à rapprocher les usagers de leurs services publics en 
introduisant notamment, la notion de droit à l’erreur.

Dans ce cadre, l’URSSAF déploie de nouvelles mesures visant 
à améliorer les relations avec les entreprises contrôlées et à 

renforcer la sécurité juridique des cotisants. Elle propose trois 
nouveaux dispositifs d’accompagnement :

1  Un référent unique pour les PME

L’interlocuteur unique, déjà proposé aux entreprises d’au moins 
250 salariés, est étendu aux 26 000 petites et moyennes entreprises 
(PME) employant au moins 100 salariés. Une expérimentation sera 
menée dans certaines régions pilotes à partir d’avril, avant une 
généralisation prévue au premier semestre 2022. 

2  Une visite-conseil pour les TPE

Les entreprises de moins de 11 salariés ayant réalisé une première 
embauche dans les 18 mois, pourront bénéficier d’une visite-
conseil. L’objectif est de permettre à l’entreprise de bénéficier 
d’exonérations sociales qui pourraient s’appliquer et que 
l’entreprise n’aurait pas songé à appliquer, et de se mettre en 
conformité.

3  Un rendez-vous de fin de contrôle

Pour répondre à la demande des entreprises d’être accompagnées 
à l’issue du contrôle, l’URSSAF va systématiser le rendez-vous de 
fin de contrôle. En cas de bonne foi, les petits redressements 
pourront être transformés en rappel à la règle plutôt que d’être 
réglés. Enfin, l’URSSAF devra rembourser les trop-perçus dans un 
délai maximum d’un mois, quel qu’en soit le montant.

Avec ce site mis à jour en temps réel, les services de l’Etat et 
l’Urssaf répondent aux attentes fortes des entreprises en matière 
d’accessibilité et d’intelligibilité du droit. Les entreprises et les 
tiers-déclarants peuvent ainsi consulter les sources juridiques 
dans un lieu unique, qui se substitue aux multiples circulaires. 

Ce nouveau service vient ainsi enrichir les outils déployés au profit 
des entreprises et des tiers-déclarants.

DES FICHES PRATIQUES À DÉCOUVRIR... DÈS MAINTENANT

Le bulletin officiel de la Sécurité sociale se présente sous forme de 
fiches sur diverses thématiques :
  l’assiette générale et la base de calcul à retenir pour les 

cotisations et contributions sociales (affiliation, assiette de 
prélèvement, assiette du forfait social, plafond de la Sécurité 
sociale) ;

  les allégements généraux de cotisations et contributions 
sociales (réduction générale de cotisations patronales, les 
réductions proportionnelles des cotisations d’assurance 
maladie et d’allocations familiales) ;

  les exonérations zonées (exonérations applicables au titre 
des embauches effectuées en zone de revitalisation rurale, 
aux organismes d’intérêt général en zone de revitalisation 
rurale, celles en zone de restructuration de la défense, dans les 
bassins d’emploi à redynamiser et les exonérations applicables 
en outre-mer) ;

  les avantages en nature et les frais professionnels ;
  les indemnités de rupture (assujettissement des indemnités 

de licenciement, de rupture conventionnelle, de rupture 
conventionnelle collective, de mise à la retraite). 

Le contenu de la plateforme sera enrichi au fur et à mesure.

CONNAISSEZ-VOUS LE BOSS (LE BULLETIN OFFICIEL 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE) ?

C’est la plateforme pour en savoir plus en matière de 
cotisations et contributions sociales !

Afin de répondre à l’attente des entreprises, la 
Sécurité sociale et l’Urssaf ont lancé la plateforme 
boss.gouv.fr. Ce nouveau service est une plateforme 
numérique gratuite, accessible sur Internet. Cette base 
documentaire rassemble toute la réglementation ainsi 
que la doctrine administrative en matière de cotisations 
et contributions de Sécurité sociale. Les premiers 
éléments sont accessibles dès maintenant mais 
son contenu n’est opposable à l’administration que 
depuis le 1er avril 2021.

Vous pouvez dès à présent vous y rendre sur  
boss.gouv.fr. 

• AL
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SOCIAL & SALAIRES
Congé paternité : ce qui va changer en juillet 2021 pour les assurés 
relevant du régime général 

Définitivement adoptée le 30 novembre 2020, la loi de financement de sécurité sociale (LFSS) pour 2021 allonge le 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant et le rend pour partie obligatoire.

Ainsi, le congé paternité passera de 14 à 28 jours le 1er juillet 
prochain. 

 Congé paternité : mode d’emploi à partir du 1er juillet 2021 
Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant passera de 11 à 25 
jours calendaires à partir du 1er juillet 2021. Compte-tenu du congé 
de naissance de 3 jours, un salarié bénéficiera donc, au global des 
deux congés, d’un droit minimum de 28 jours (au lieu de 14).
En cas de naissances multiples, le congé de paternité passera de 
18 à 32 jours calendaires auquel il faut aussi ajouter les 3 jours de 
congé de naissance.

BON À SAVOIR
Le congé de paternité comportera une part obligatoire, 
couvrant 4 jours de congé de paternité consécutifs 
adossés au congé de naissance. Le solde du congé 
de paternité (21 jours, 28 jours en cas de naissances 
multiples) pourra être pris à la suite ou plus tard, le cas 
échéant en le fractionnant. Une interdiction d’emploi 
correspondant au congé de naissance et aux 4 jours 
obligatoires de congé de paternité sera mise en place 
pour l’employeur.

  Quelles démarches le salarié doit-il entreprendre ?
Le délai de prévenance relatif à la date prévisionnelle de 
l’accouchement et celui relatif aux dates de prise du ou des congés 
de la seconde période ainsi qu’à la durée de ces congés doivent 
être compris entre quinze jours et deux mois.

  Quid de l’indemnisation du congé paternité ?
À partir du 1er juillet 2021 :
L’employeur continuera de prendre en charge les trois jours de 
congé de naissance, tandis que les 25 jours ou les 32 jours restants 
seront indemnisés par la Sécurité sociale. • NV

ET POUR LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS ?
La loi de financement de Sécurité sociale (LFSS) pour 
2021 prévoit également de réformer le congé de paternité 
et d’accueil de l’enfant pour les travailleurs indépendants 
à compter du 1er juillet 2021. En effet, le congé passera de 
11 jours actuellement, à 25 jours calendaires pour une 
naissance simple et de 18 à 32 jours calendaires en cas 
de naissances multiples.
La loi prévoit que pour bénéficier d’un congé de paterni-
té indemnisé, les travailleurs indépendants devront tou-
tefois cesser leur activité professionnelle pendant une 
durée minimale, qui sera fixée par décret, à compter de 
la naissance. Ils ne devront pas reprendre cette activité 
pendant la durée d’indemnisation. 
Ces dispositions entreront en vigueur le 1er juillet 2021 et 
s’appliqueront aux enfants nés à compter de cette date, 
ainsi qu’aux enfants nés avant cette date, mais dont la 
naissance était supposée intervenir à compter de cette 
date.
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ÉCONOMIE & FISCALITÉ
Le crédit d’impôt aides aux personnes est maintenu !

Le crédit d’impôt aides aux personnes est renouvelé. Il s’applique à certains travaux d’accessibilité et d’adaptation 
des logements. La CAPEB se félicite d’avoir obtenu la prorogation de ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2023.

BÉNÉFICIAIRES ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Pour l’ensemble des contribuables 

Cela concerne les dépenses d’équipements spécialement 
conçus pour l’accessibilité des logements aux personnes 

âgées ou handicapées.

Exemples : éviers et lavabos à hauteur réglable, siphons déportés, 
sièges de douche muraux, WC surélevés, appareils élévateurs 
verticaux, mains courantes, barres de maintien ou d’appui, etc.).

Le crédit d’impôt s’applique sans aucune condition et justificatif 
tenant à la présence d’une personne âgée ou handicapée dans 
le logement où s’intègrent les équipements.

Pour les contribuables en situation de perte d’autonomie ou 
de handicap

Cela concerne les dépenses d’équipements permettant 
l’adaptation des logements à la perte d’autonomie ou au 
handicap.

Le crédit d’impôt s’applique à la condition que le contribuable 
ou un membre de son foyer fiscal remplisse une des conditions 
d’invalidité ou soit titulaire de la carte mobilité inclusion ou 
souffre d’une perte d’autonomie.

L’entreprise n’a pas à demander à son client de justifier de 
sa perte d’autonomie ou d’un handicap, ni encore moins à le 
mentionner sur la facture. 

Exemples : éviers et lavabos fixes utilisables, cabines de 
douche intégrales, bacs à douche extra-plats et portes de 
douche, receveurs de douche à carreler, garde-corps, portes ou 
fenêtres adaptées, inversion ou élargissement de portes, portes 
coulissantes, etc.

POUR QUEL TYPE DE LOGEMENT ?

Le logement doit être affecté à l’habitation principale :
  Que le contribuable soit propriétaire, locataire ou occupant à 

titre gratuit du logement ;
  Sans aucune condition d’ancienneté du logement exigée.

QUELLES DÉPENSES PEUT-ON JUSTIFIER ? 

Le crédit d’impôt s’applique au coût TTC (déduction des 
primes et des aides) des équipements et de la main d’œuvre 
correspondant aux travaux d’installation ou de remplacement de 
ces équipements. 

Taux du crédit d’impôt : 25 %.

Pour un même contribuable et une même habitation, le montant 
des dépenses appréciées sur 5 années consécutives, ne peut 
excéder la somme de :
  5 000 euros pour une personne célibataire, veuve ou divorcée ;
  10 000 euros pour un couple ou les partenaires liés par un 

pacte civil de solidarité, soumis à une imposition commune ;
  Les montants peuvent être majorés de 400 € par personne à 

charge.

Les tableaux complets 
des dépenses sont 
disponibles sur demande 
auprès de votre CAPEB. 

• PLR
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ZOOM TECHNIQUE
Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) :  
ce qu’il faut savoir

Cette autorisation est obligatoire depuis le 1er janvier 2018. Elle est délivrée par l’employeur à toute personne 
travaillant à proximité de réseaux aériens (lignes électriques…) ou enterrés (canalisations d’eau, de gaz, lignes 
électriques…) avec ou sans engin. Cette autorisation signifie que la personne qui la possède dispose des compétences 
requises pour ne pas endommager ces réseaux. 

Cette obligation d’AIPR intervient dans le cadre de la 
réglementation DT-DICT. Celle-ci se renforce depuis plusieurs 

années afin d’améliorer la sécurité et de prévenir tout incident 
qui pourrait mettre en danger les travailleurs et les riverains, nuire 
à l’environnement ou causer des dégâts matériels interrompant 
le service public. L’AIPR oblige les intervenants à valider leurs 
compétences, en suivant une formation si nécessaire.

QUI EST CONCERNÉ ?

Dans le cadre de la réglementation DT-DICT, la majorité des réseaux 
exigent une AIPR : notamment les réseaux électriques, de gaz, de 
communications électroniques, d’eau potable, d’assainissement, 
de matières dangereuses, de chaleur, ferroviaires…

De ce fait, tous les métiers du BTP sont concernés dès lors que les 
travailleurs :
  utilisent des équipements de travail en hauteur (échafaudages, 

PEMP-nacelles) près de réseaux aériens ;
  réalisent des opérations de manutentions ou des déplacements 

à proximité de réseaux aériens ;
  creusent le sol à une profondeur supérieure à 10 cm (trous, 

fouilles, tranchées).

On distingue deux profils :
  l’encadrant de chantier : les conducteurs de travaux, les chefs 

de chantier, les chefs d’équipe ;
  l’opérateur : travailleur réalisant directement l’intervention à 

proximité des réseaux, soit en tant que conducteur d’engins, 
soit dans le cadre de travaux urgents. 

Bon à savoir : pour les intérimaires, il appartient au chef 
d’entreprise de délivrer l’AIPR après avoir demandé à l’agence 
d’intérim de lui fournir l’attestation de compétence.

QUELLES SONT LES MODALITÉS ?

La première étape est de prendre connaissance de la présence 
ou non des réseaux à proximité des travaux, puis de réaliser une 
Demande de travaux (DT) et/ou une Déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) sur le site internet national 
INERIS du Guichet unique : www.reseaux-et-canalisations.
ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/
teleservice-reseaux-et-canalisations.html.

Vous pouvez également adresser à chaque exploitant de réseau 
le formulaire Cerfa n° 14434*02 (procédure qui vous dispense 
d’envoyer une DT/DICT).

À défaut de réponse au bout de 15 jours, vous devez renouveler 
la DT/DICT par lettre recommandée avec accusé de réception à 
chaque exploitant qui n’a pas répondu.
  Si vous n’avez toujours pas de réponse et si les réseaux présents 

ne sont pas sensibles, vous pouvez commencer vos travaux.
  Si les réseaux sont sensibles, vos travaux doivent être reportés.

Bon à savoir : ces étapes obligatoires permettent de protéger 
juridiquement le chef d’entreprise en cas d’endommagement 
des réseaux et/ou d’accident de personne.

QUELLES COMPÉTENCES ET QUELLES FORMATIONS ?

Pour posséder cette autorisation d’intervention, le salarié doit 
justifier de ses compétences avec, au choix : 
  une attestation de compétence : pour l’obtenir, le travailleur 

doit réussir le QCM DT-DICT organisé dans un centre d’examen 
reconnu par le Ministère de la transition écologique et solidaire ;

  pour les conducteurs d’engins, un CACES en cours de validité 
prenant en compte la réforme anti-endommagement ;

  un titre, un diplôme, un certificat de qualification professionnelle 
du BTP ou d’un secteur connexe datant de moins de 5 ans et 
prenant en compte la réforme anti-endommagement ;

  ou tout titre, diplôme ou certificat de portée équivalente à l’un 
des trois mentionnés, délivré dans un autre État membre de 
l’Union Européenne.

Bon à savoir : toutes les personnes travaillant à proximité 
de réseaux doivent être formées et être en possession d’une 
AIPR délivrée par le chef d’entreprise. La limite de validité de 
l’AIPR ne peut pas dépasser 5 ans à partir de l’obtention du 
titre, du diplôme ou de l’attestation. Lorsqu’elle est liée à un 
CACES, la limite de validité de l’AIPR ne peut pas dépasser la 
limite de validité du CACES (soit 10 ans pour les engins de 
chantier et 5 ans pour les autres équipements de travail).

Pour vous procurer une AIPR, téléchargez le formulaire Cerfa 
sur le site : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

• MM
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ZOOM TECHNIQUE
Gestion des déchets : nouvelles obligations au 1er juillet 2021

Dans la cadre de la loi anti-gaspillage et économie circulaire (AGEC), deux mesures ont été précisées par un décret 
paru fin décembre : tout d’abord, l’obligation de faire figurer des mentions déchets dans les devis de travaux et dans 
un second temps, la création d’un bordereau de dépôt obligatoire pour les installations de déchets (déchèteries de 
collectivité, professionnelles, distributeurs…).

Ce décret concerne toutes les entreprises qui réalisent des 
travaux de bâtiment ainsi que les paysagistes.

UNE MENTION DÉCHETS DANS LES DEVIS

Cette mention devra préciser :
  une estimation de la quantité totale de déchets produits par 

l’entreprise pendant le chantier ;
  les modalités de gestion et d’enlèvement de ces déchets, 

l’effort de tri réalisé sur le chantier et la nature des déchets pour 
lesquels une collecte séparée est prévue ;

  les points de collecte où l’entreprise prévoit de déposer les 
déchets du chantier, identifiés par leur raison sociale, leur 
adresse et le type d’installation ;

  une estimation des coûts associés aux modalités de gestion et 
d’enlèvement de ces déchets.

Bon à savoir : L’objectif de cette mesure est de faire prendre 
conscience aux maitres d’ouvrages, notamment particuliers, 
tout le processus de prise en charge de leurs déchets par les 
entreprises et aussi de leur montrer que les entreprises vont 
déposer leurs déchets dans les installations adaptées.

UN BORDEREAU DE DÉPÔT POUR LES DÉCHETS 

À partir du 1er juillet, un bordereau de dépôt devra être remis par le 
gestionnaire de déchets (déchèterie, distributeur, collecteur…) à 
l’entreprise qui vient y déposer ses déchets (bâtiment/jardinage).

Tous les points de collecte et les collecteurs sont concernés, 
y compris les déchèteries publiques qui accueillent les 
professionnels et les distributeurs qui réceptionnent des déchets 
de chantier.

Ce document sera rempli et signé par l’entreprise et le gestionnaire 
de l’installation de déchets.

Pour l’entreprise, il faudra mentionner :
  sa raison sociale, son numéro SIRET ou SIREN et son adresse ;
  les informations concernant le ou les maîtres d’ouvrage des 

chantiers d’où proviennent les déchets (noms/raisons sociales, 
adresses, numéros SIRET ou SIREN le cas échéant ; si l’apport 
de déchets concerne plusieurs chantiers, le nom et l’adresse de 
tous les maitres d’ouvrage devront être notés.

Le gestionnaire de l’installation de déchets devra préciser :
  ses coordonnées, 
  la date de dépôt des déchets, 
  la nature et la quantité (estimation visuelle ou pesée) de 

chaque type de déchets déposé.

Bon à savoir : ce bordereau sera à conserver par l’entreprise 
et à présenter sur demande au maître d’ouvrage du chantier 
ou en cas de contrôle. En cas de manquement à ces nouvelles 
obligations, des sanctions administratives (et même pénales 
dans le cas du bordereau) sont prévues.

• MM
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
Une cloison résistante au feu avec un isolant biosourcé :  
la 1ère certification au feu à ce jour !

Deux fabricants Siniat et Biofib’Isolation proposent cette offre de produits à isolant biosourcé : cloisons, contre-
cloisons et plafonds, la seule à ce jour certifiée en termes de résistance au feu.

L’isolant utilisé, Biofib’Trio, à base de 
chanvre, de coton et de lin, a une 

certification Acermi et est disponible 
de 45 à 200 mm d’épaisseur. Cette offre 
de solutions et systèmes produit, répond 
aux exigences actuelles de performances 
énergétiques, environnementales et 
sanitaires, avec des performances feu 
et acoustique validées. Cette proposition 
technique constitue une alternative 
durable aux systèmes constructifs 
traditionnels. Vous avez plus de 300 
configurations avec un EI 30 à EI 180 
(pour les cloisons), et une utilisation 

validée, répondant aux exigences des 
bâtiments ERP, tertiaire, logement collectif 
ou maison individuelle, avec les PV 
Feu correspondant. Un produit et une 
solutions technique durables !

La lettre Prescrire les éco-matériaux dans les marchés publics 
thématique Terre crue porteuse est parue !

Cette lettre, fruit d’une collaboration 
avec les acteurs de la terre crue 

porteuse, est très complète et apporte des 
éléments de réponse concrets sur le fait de 
rédiger un marché avec un concept de terre 
crue porteuse et donne aux entreprises 
les clefs des réponses attendues sur 
ce type de marché. On retrouve des 
rubriques allant des généralités sur ce 
concept, des exemples de réalisation, de 
la règlementation et surtout un zoom sur 
comment rédiger mon CCTP (Cahier 
des clauses techniques particulières). Ce 
groupe de travail issu du Plan Bâtiment 

Durable Breton est composé de plusieurs 
acteurs dont la CAPEB Bretagne et 
Morbihan. Une lettre globale, générale sur 
ce sujet très technique et qui mérite les 16 
pages que l’on y a consacrées ! En avant-
première, le sujet de la prochaine parution, 
suite à la N° 4 : La terre crue et le confort ! 

Lien vers la lettre N°4 : www.reseau-
breton-batiment-durable.fr/sites/
default/files/outils/nl_terre_
porteuse_v0.1_compressed.pdf

• MDM

Le réemploi des matériaux ? Réalité ou utopie ? 

Inscrivez-vous à ce MOOC « Réemploi : matières à bâtir », pour vous préparer gratuitement et à votre rythme à cet 
enjeu environnemental de réduction des émissions de Co2.

Le réemploi des matériaux de 
construction permet d’enlever de la 

filière déchets des matériaux qui sont 
un gisement important en termes de 
volume, pour construire et rénover. Ce 
MOOC apporte des réponses concrètes 
et opérationnelles aux questions sur les 
pratiques de réemploi. Vous trouverez des 
exemples de réalisations qui démontrent 
que vous pouvez construire avec des 
matériaux de réemploi. 

Attention à bien vous enregistrer sur le 
site MOOC Bâtiment durable pour pouvoir 
vous inscrire à cette formation en ligne.

Inscriptions jusqu’au 28/05/2021
Lien d’inscription après avoir créé votre 
compte : https://www.mooc-batiment-
durable.fr/courses
La formation commence le 
04/05/2021, inscription en amont ! • MDM

Crédit document : © Réseau Breton Bâtiment Durable

Crédit document : 
© MOOC Bâtiment Durable

Crédit document : 
© Le Moniteur 

des Artisans

Lien vers la fiche produit :
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COMPÉTENCES & FORMATION

Réalisation : www.agence-essentiel.fr

CONSEIL, ACCOMPAGNEMENT, DÉFENSE DE VOS INTÉRÊTS 
Votre CAPEB départementale vous guide dans votre gestion au quotidien : contactez-nous !

2021 : les dispositifs de financement pour la formation 
professionnelle s’adaptent à la crise sanitaire !

Avant même la crise sanitaire, l’innovation technologique en constante évolution a fait du renouvellement des 
compétences un défi majeur. De plus, la formation professionnelle est présentée comme un des leviers essentiels 
pour accompagner la relance de l’économie.

Les besoins se multiplient tant pour sé-
curiser les parcours professionnels que 

pour accompagner les salariés à concréti-
ser leur projet de reconversion profession-
nelle. En 2021, de nombreux dispositifs de 
financement permettent de couvrir les frais 
comme le FNE-FORMATION RENFORCÉ 
et le dispositif TRANSCO qui en découle.

L’aide du FNE-FORMATION RENFORCÉ est 
rétroactive et ouverte à tous les salariés des 
entreprises qui recourent à l’activité partielle 
de courte ou longue durée et à celles en dif-
ficulté. Un financement intégral est prévu au 
profit des TPE et PME (coûts pédagogiques, 
coûts associés ainsi qu’une partie des frais 
annexes à la demande de l’entreprise). La 
rémunération des salariés n’est pas couverte 
par l’aide sachant que les entreprises ayant 

recours à l’activité partielle sont indemnisées 
et pour les entreprises de moins de 50 sala-
riés, l’OPCO peut mobiliser ses ressources au 
titre du Plan de développement des com-
pétences afin de prendre en charge tout ou 
partie de la rémunération des salariés qui ne 
sont pas placés en activité partielle. Les par-
cours éligibles sont les parcours certifiants, 
anticipation des mutations, compétences 
spécifiques contexte Covid-19 (nouveaux 
marchés…) sans oublier le parcours recon-
version (seules les formations obligatoires 
liées à la sécurité sont exclues).

En effet, la reconversion professionnelle 
des salariés dont l’emploi est menacé de-
vient une priorité absolue et le dispositif  
TRANSCO permet au salarié d’éviter une 
période de chômage. Il est ouvert à toute 

entreprise pour laquelle des emplois sont 
fragilisés ou ayant des besoins de recrute-
ment sur des métiers porteurs. Des plate-
formes de transitions professionnelles 
seront déployées pour permettre la mise 
en relation des entreprises avec des sala-
riés à reconvertir avec celles qui recrutent. 
L’État finance la rémunération des salariés 
et le coût pédagogique de la formation à 
100 % pour les TPE et PME. 

L’entreprise doit se rapprocher de 
Constructys Bretagne, son opérateur de 
compétences. Concernant TRANSCO, elle 
pourra obtenir de l’aide auprès de Transition 
Pro Bretagne. Des conseillers en évolution 
professionnelle (CEP) seront mobilisés pour 
guider les salariés gratuitement.

• VH

Quels nouveaux besoins en compétences demain ? Les résultats de l’étude*

Pour répondre à cette question, des entreprises adhérentes ont accepté de participer à des focus groupe en septembre 2020.

Leurs témoignages ont permis de mettre 
en perspective leur vision de chef d’en-

treprise avec celle des entrants : les ap-
prentis, les demandeurs d’emploi ou les 
personnes en reconversion vers le secteur 
du bâtiment. Cette étude, même si elle 
met en avant des divergences de point de 
vue, fait ressortir, fort heureusement, des 
points communs notamment sur :
  La transition environnementale 

du bâtiment,
  La numérisation du secteur,
  L’évolution des compétences.

Ces focus groupe ont aussi permis d’iden-
tifier le salarié idéal, l’employeur idéal et 
les compétences recherchées.

Le salarié idéal ? Celui qui, entre autres, 
saura être curieux, respectueux, s’adapter, 
faire équipe… Il a des compétences métier 
mais avant tout du savoir-être.

Le chef d’entreprise idéal ? celui qui, 
entre autres, saura répondre aux diffé-
rentes attentes identifiées par les entrants 
comme savoir manager, savoir dialoguer, 

apporter une vision claire de l’évolution du 
salarié et proposer un confort de travail.

Le top 5 des compétences recherchées 
pour les ouvriers ? Cette étude montre que, 
sur la base des offres d’emplois étudiées, les 
compétences recherchées sont l’autonomie 
et la rigueur. Suivent ensuite l’esprit d’équipe, 
le dynamisme et la motivation.

La vision des entrants est parfois en déca-
lage par rapport à celles des entreprises. 
Mais les leviers existent comme le dévelop-
pement de la marque employeur, le travail 
sur la posture du manager, les évolutions 
du secteur…

Cette étude vous intéresse ? N’hésitez 
pas à contacter c.trotin@capeb-bretagne.fr

* « Quels nouveaux besoins en compétences pour 
demain dans le secteur du bâtiment en Bretagne », 
Octobre 2020, Cellule Economique de Bretagne - 
l’observatoire du BTP.
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6 : Réactivité - 7 : Minutie - 8 : Polyvalence 
9 : Organisation - 10 : Soigneux

Les compétences recherchées
Ouvriers
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